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la prf{~Pntfl p1·01P~tn1ln11, lnq11PIIP ~••r·a trnnsmlse à 
la conférence de Londres. 

Dru selles, au pal ai, de la Nation, le 1 •r février 1831. 

Le président du congrès nalional. 

E. SrnLET DE Cnosrsn. 

Les secrétaires, membres dtt congrès national, 

Yiconue V11.A1'.'l XlUl. 
N. rruoan, 
l .. 1 EHTS. 
li rxm DE Bnoucsrne. 

( Du JI. off., no f t.) 

N° 158. 

Allhésion du cabinet français au protocole de la con 
férence de Londres du 20 ja·ni,ier f 851 $ 

Note adressée par M. CHARLES LE HoN à M. Je comte 
StBAST l ANI. 

Le soussigné, envoyé extraordinaire et ministre 
plénipotentiaire de la Belgique, a l'honneur de rap 
peler à M. le comte Sébastian! que, le 4 avril, dans 
un entretien particulier, il lui a annoncé que le 
gouvernen1ent français venait d'adhérer au proto 
cole de la conférence de Londres, en date du 20 jan 
,. ier ·i 83 t, concernant les limites projetées pour le 
nouvel État belge. 

Cette communication étant d'un haut intérêt 
pour le gouvernement qu'il représente, le soussigné 
prie }I. le comte Sébastiani de vouloir bien lui 
faire connaître cette adhésion d'une manière ofll 
«ielle, et de lui faire savoir, en même temps, si le 
µuuvcrne1nent français a apporté quelques modtû 
vations , conditions ou réserves aux disposltions de 
c•l\ protoeule ; et dans te dernier cas, d'avoir la 
bouté d'indiquer en quoi les modifleations cousis- 
1t•1·ai«'ut, pour autant qu'elles soient de nature à lui 
' . , t•t 1·,• ('OIHDlHnHJUCt.~S. 

Le soussigné a l'honneur de renouveter à Il. le 
,•o;u u- Sébastian i l'assurance de la plus haute con 
~i, I • ~ra lion. 

P.u·i-., Jp JI avril 1R~1. 

C. Ln IÎoN. 

(A. C.) 

TIASF:~ f)f.: ~tPAR.~1'I0N. 
l\!,1 1 ~•ft. 1, t),1, 

1\dhésion du cabinet français au protocole de la con 
férence de londres du 20 janvier t85t. 

Note adressée par i.\i. CHARLES LE Ho1t à M. le comte 
SiBASTIANI. 

Le soussigné, envoyé extraordinaire et ministre 
plénipotentiaire de la Belgique, a l'honneur de re 
commander à !fi. le comte Sébastiani l,l eommuni 
cation officielle qui tait l'objet de sa note du i 1 avril, 
relative à l'adhésion que le gouvcrnemeut français 
aurait do nuée au protocole de la conférence de 
Londres. en date du 20 janvier 1831. 

Il est dans les devoirs du soussigné de faire 1·c 
marquer de nouveau l'urgence et la régularité de 
cette communication dans les circoustances où le 
gouvernement belge se t rouve placé, à l'égard des 
différentes questions de Iiruites, et particulièrement .i• . 
du grand-duché Je Luxembourg. il ne peut douter 
que M. le comte Sébastiani , appréciant cette consi - 
dération grave, ne s'empresse de le mettre à mème 
de sa tisfaire, sans retard, aux instructions (\t à rat 
tente de son gouvernement. 

1-'e soussigné saisit cette occasion de signaler à 
Son Excellence un arrêté du roi de Hollande, pris à 
La Haye le :5t mars dernier, par lequel l'adminls 
uation de la justice eu matière correctionnelle et 
criminelle dans le ressort de la ville de )faf)slricht 
et de I'ancien 11ays de généralité, est déférée, en 
degré supérieur , à i~1 haute cour de La Ilaye, 

Cette mesure, si elle avait un autre but que de 
rendre un cours provisoire à la justice crimlnelle, 
dans les parties hollandaises, constituerait. une in 
terprétation arbitraire et une application préma 
turée des bases de délimitation posées par le pro 
tocole du 20 janvier; c'est ce qui résulte, en efïet , 
du paragraphe final do l'article 5 de cet arrêté. 

Tel n'est pas le sens ni l'effet immédiat que M. le 
comte Sébastian] lui-même attribue au protocole 
du 20 janvier, qui surtout, en ce qui concerne le 
Lirnbourg , n simplement posé des bases sans rien 
préjuger sur leur application. 

Le soussigné, en restant, comme il le dolt , dans 
les termes des résolutions du gouvernement belge, 
au sujet. du protocole ri-dessus, a pensé qu'il pou 
vait être utile de signaler, dans l'arrêté du :5t mars, 
ce qu'il offrait de contraire à ce protocole même , et 
tic protester au besoin contre les conséquences 
qu'on pourrait lui attribuer ultérieurement. 

Le soussigné prie M. le comte Sébastlani d'agréer 
ras~urance des sentiments de sa plus haute consi 
dération. 

Paris, le 1 ~ l'A'I rH 184~. 
C. LE HoN. 

(A. C.' 


